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Article 20 - Effets de la reconnaissance

1. La décision d'ouverture de la procédure d'insolvabilité visée à l'article 3, paragraphe 1,
produit, sans aucune autre formalité, dans tout autre État membre les mêmes effets que ceux
prévus par la loi de l'État d'ouverture, sauf disposition contraire du présent règlement et aussi
longtemps qu'aucune procédure visée à l'article 3, paragraphe 2, n'est ouverte dans cet autre
État membre.

2. Les effets de la procédure visée à l'article 3, paragraphe 2, ne peuvent pas être contestés
dans d'autres États membres. Toute limitation des droits des créanciers, notamment un sursis
de paiement ou une remise de dette, ne peut être opposée, quant aux biens situés sur le
territoire d'un autre État membre, qu'aux créanciers qui ont exprimé leur accord.
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